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Les sans-papiers résidant en Europe sont victimes
d'exclusion sociale et de marginalisation. 
L'Europe a besoin du travail des sans-papiers et elle
en profite, tout en refusant de reconnaître leur
contribution. La migration clandestine est combattue
de différentes façons, parmi lesquelles l'interdiction
d'accéder aux droits sociaux fondamentaux. Nous
nous effrayons de la tendance actuelle d'incriminer
les sans-papiers et de pénaliser l'aide sociale et
humanitaire que les citoyens et les organisations
civiles leur offrent.

Cet ouvrage veut mettre en lumière la solidarité qui
existe envers les sans-papiers résidant en France, en
Espagne et en Italie. Il présente de nombreuses orga-
nisations d'aide à ce groupe social vulnérable ainsi
que des exemples d'assistance directe pour les droits
sociaux fondamentaux, à savoir, l'alimentation, le
logement, les soins médicaux, le droit du travail, l'é-
ducation, ainsi que les conseils et l'assistance juri-
diques. L'ouvrage propose également des exemples
de travail au niveau structurel à travers les réseaux,
la conscientisation, l'élaboration de normes, la diffu-
sion de l'information ainsi que la formation. Le rôle
des groupes migrants dans ces pays est analysé ainsi
que les questions d'ordre organisationnel et éthique
concernant l'assistance.

Cet ouvrage est le deuxième d'une série de trois
tomes. Le premier tome du Livre de solidarité analy-
se la situation en Belgique, en Allemagne, aux Pays-
Bas et au Royaume-Uni. Le troisième tome, celle de
la Suède, du Danemark et de l'Autriche.
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L’assistance aux sans-papiers : 
la réalité 
Comme nous l’avons déjà mentionné dans la méthodologie, nous avons interrogé des organisations en France,

en Espagne et en Italie. Ce chapitre présente les conclusions des entretiens approfondis sur l’assistance aux

sans-papiers. La première partie dépeint les différents types d’assistance en rapport avec les droits fondamen-

taux (nourriture, soins médicaux, logement, emploi, éducation et conseil juridique). Une attention particulière est

donnée à des groupes spécifiques de sans-papiers, comme les femmes, les mineurs non-accompagnés, les

sans-papiers prisonniers. Nous avons mis en avant les évolutions et les méthodes des groupes de migrants,

ainsi que les diverses méthodes que les organisations suivent pour agir au niveau structurel. La dernière partie

présente les dilemmes d’ordre organisationnel et éthique auxquels les organisations sont confrontées dans leur

travail quotidien.

Les droits sociaux fondamentaux (4.1)

Les sans-papiers ont souvent beaucoup de mal à faire valoir leurs droits à l’alimentation, à la santé, au loge-

ment, à l’emploi, à l’éducation et aux conseils juridiques en raison de l’irrégularité de leur situation. Les organi-

sations offrent elles-mêmes ces services ou renseignent celles qui le font et/ou travaillent avec des services

sociaux dans le but d’intégrer les sans-papiers dans le système des services publics (principalement dans le

cas des soins médicaux, du logement et de l’éducation).

La grande solidarité des habitants des côtes méridionales aux individus qui arrivent par bateau est une forme

d’aide relative aux droits sociaux essentiels. Cette attitude se manifeste notamment en Espagne et en Italie, où

de nombreux résidents locaux offrent spontanément nourriture, vêtements, couvertures voire un logement dans

leur propre maison aux sans-papiers qui ont survécu à la périlleuse traversée en mer. Ce type d’assistance cou-

vre différents domaines et n’entre donc pas dans une catégorie spécifique d’aide, bien qu’il s’agisse d’un élé-

ment capital dans l’assistance aux sans-papiers en matière de droits sociaux fondamentaux : 

“Ce week-end, il y a eu une arrivée massive à Cadiz et la population locale a aidé les immigrés qui ont

débarqué sur la côte. Nous nous trouvons face à un phénomène très intéressant, et particulier dans le

cas des sans-papiers. Il ne s’agit pas vraiment d’une action politique mais plutôt d’une action entreprise

par la population qui ne tolère pas la situation ni le traitement dégradant de ces individus. La population

elle-même leur fournit des manteaux et je me souviens d’une femme espagnole qui a allaité un bébé

arrivé en patera (petit bateau). Ce phénomène arrive dans toutes les zones où les pateras accostent.”

(activiste des droits de l’homme en Espagne).

L’alimentation (4.1.1)

Le besoin fondamental pour l’Homme de se nourrir s’avère souvent très difficile à assouvir pour les sans-

papiers, étant donné les conditions de vie précaires dans lesquelles ils se trouvent et leur marginalisation.

Puisqu’ils n’ont pas d’assistance publique pour leur fournir des bons de nourriture ou une aide financière, les

sans-papiers doivent se débrouiller pour trouver à manger. Bon nombre d’entre eux utilisent alors leur salaire

gagné sur le marché informel. Pourtant, tous les sans-papiers n’arrivent pas à garder un emploi fixe, et même

quand ils y parviennent, il ne gagnent pas toujours suffisamment pour se nourrir correctement.
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Conscientes de l’importance de ce droit social fondamental, de nombreuses organisations se démènent pour

fournir de la nourriture aux sans-papiers. Une des initiatives les plus répandues étant la soupe populaire, qui

propose des repas plusieurs fois par jour ou par semaine, selon les moyens de l’organisation. A Rome, de nom-

breux sans-papiers connaissent la soupe populaire de la Comunità di Sant’Egidio, ouverte trois jours par

semaine et servant 1.300 personnes par jour, dont 1.000 immigrés. Un autre centre de Rome, le Centro Astalli,

offre une soupe populaire qui accueille moins de monde, mais qui est ouverte 6 jours par semaine. Caritas s’oc-

cupe des soupes populaires un peu partout en Espagne et en Italie ; de nombreuses personnes se trouvant

dans le besoin, parmi lesquelles beaucoup de sans-papiers, y trouvent quotidiennement à manger.

Les organisations font également une distribution de kits de nourriture. A Barcelone, le SSIM, est réputé pour

son programme de distribution de nourriture : 

SSIM - Servei Solidari I Missioner Caputxins de Catalunya I Baleares (Barcelone, Espagne) 

Le SSIM fut fondé le 5 juillet 1991 dans le Chapitre provincial des Pères Capucins de Catalogne et des

Baléares, afin d’encourager les volontaires dans leur aide aux dits Tiers-monde et Quart-monde, en s’occu-

pant essentiellement des immigrants. Le SSIM est né en 1992, lorsqu’un prêtre capucin revenu de

Colombie, où il avait travaillé, décida de continuer ce qu’il avait entrepris avec les Latino-Américains en

Espagne. Il rendit visite aux prisonniers Colombiens à Barcelone, condamnés pour trafic de drogue, et il se

mit à travailler avec les membres de leurs familles, venues en Espagne, pour la plupart, afin d’être proches

des prisonniers. Trois mois après leur arrivée, les familles n’étaient plus en règle et elles durent trouver un

moyen d’obtenir un statut légal afin de rester dans le pays. Au début, il ne leur était pas tellement difficile

d’obtenir des permis de résidence, mais la vague d’immigrés latino-américains de 1996-1997 amena la pau-

vreté car l’Espagne n’était pas préparée à accueillir tant d’immigrés. Le SSIM ouvrit alors un centre d’accueil

et travailla avec une équipe de bénévoles. Ils distribuèrent des vêtements, principalement aux Latinos-

Américains qui arrivaient en hiver en T-shirt et sans manteaux. Ensuite, ils organisèrent une distribution de

nourriture, et contactèrent la Croix Rouge et d’autres organisations pour se joindre à eux dans cette distribu-

tion. Le SSIM distribue annuellement 60 tonnes de nourriture à environ 150 familles par semaine. Des

sachets sont distribués le mercredi et comprennent un kit alimentaire équilibré. 

Les services d’habillement 

Parmi les organisations interrogées qui fournissent de la nourriture aux sans-papier, beaucoup ont également

un service d’habillement. Caritas est non seulement réputé pour sa soupe populaire, mais aussi pour la distribu-

tion de vêtements. KARIBU, à Madrid, a un service vestimentaire car ce centre accueille de nombreux sans-

papiers africains subsahariens qui arrivent dans des conditions d’extrême urgence et qui ne sont souvent pas

admis dans les programmes de protection. La plupart des organisations qui font des distributions de nourriture

et de vêtements, ont également une affiliation religieuse ; les communautés religieuses apportent leur soutien

surtout de manière bénévole pour animer les activités.

La santé (4.1.2)

Les législations française, espagnole et italienne prévoient diverses mesures relatives au service de santé

public pour les sans-papiers. En janvier 2001, “l’’Aide médicale d’état” (AME) est entrée en vigueur en France.

L’AME offre des soins médicaux gratuits pour toute personne n’ayant pas droit à l’assurance santé et pour les

étrangers qui ne sont pas en règle (principalement pour les sans-papiers). Dans les hôpitaux publics, l’AME est

accessible à tous les sans-papiers de France, peu importe la durée de leur séjour en situation irrégulière. Les

sans-papiers ayant la preuve qu’ils résident en France de manière ininterrompue depuis trois ans ont accès au

traitement en dehors des hôpitaux publics.
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